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Préavis  N° 17/2024 

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT COMMUNAL SUR LA PROTECTION DU  PATRIMOINE ARBORÉ  
 

Monsieur le Président , 

Mesdames et Messieurs les Consei l lers ,  

 

1.  H I STORIQUE  

Depuis le 1 e r  janvier 2023, la Loi  du 30 août 2022 sur  la protect ion du patr imoine 

naturel  et  paysager (LPrPNP)  a remplacé la loi  du 10 décembre 1962 sur  la 

protect ion de la nature et des s i tes (LPNMS).  

Dès le 1e r  jui l let  2024, le règlement d’appl icat ion de la loi  du 30 août 2022 sur la 

protect ion du patr imoine naturel  et  paysager précise la portée et le champ 

d’appl icat ion de la LPrPNP.  

Ces textes permettent aux communes de s’adapter  aux changements cl imat iques 

notamment en protégeant et  en développant le patr imoine arboré . Les 

communes ont l ’obl igat ion de recenser , réglementer  et  assurer la protect ion de 

leur patr imoine arboré, en part icul ier  les arbres remarquables hors -forêt .  

 

2.  CONTEXTE  

La modif icat ion de la LPrPNP instaure l ’obl igat ion d’un inventaire des arbres , mais 

ne changera pas les obl igat ions des communes relat ives à la protect ion du 

patr imoine arboré.  Seuls  les arbres remarquables d’importance cantonale seront 

soumis à une procédure cantonale et donneront la possibi l i té de subvent ions 

pour leur conservat ion.  

La municipal i té a décidé, en col laborat ion avec le Parc Naturel  Régional Gruyère 

Pays-d’Enhaut (PNR) et  le Groupement Forest ier du Pays -d’Enhaut 

(GFPE)d’effectuer l ’ inventaire des arbres remarquables sur le terr i toi re 

communal . Cet inventaire consi ste en un relevé de terrain des arbres complétés 

d’une qual i f icat ion et notat ion informatique de leur g abarit  et  de leurs valeurs  

naturel les,  esthét iques, paysagères, sociales et  h istor iques. Une clé de décis ion 

permet d’interpréter  au mieux les dif férents cr i tères à prendre en compte. Une 

note de base, en fonct ion de l ’espèce et de son développement usuel  est 

att r ibuée automatiquement  lors  de la sais ie. Combinées aux données col lectées 
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sur le terra in, la note f inale permet de défini r  s i  l ’arbre répond aux cr i tères d’un 

arbre remarquable d’importance cantonale.  

Au terme de la prospect ion couvrant l ’ensemble  de la commune, s i tuée entre 

une alt i tude de 970 et 1650 mètres, un total  de 66 arbres ont  été minut ieusement 

recensés .  Parmi les arbres recensés, 55 sont candidats à l ’ inventaire cantonal  des 

arbres remarquables et  11 ont été défini s  d’ intérêt communal .  

L’ inventaire a été réal isé en ut i l i sant une plateforme d’échange et de 

consultat ion des données relat ives aux arbres remarquables di rectement 

disponible sur internet à l ’adresse suivante  :  htt ://arbrem.dge-vd.ch .   

I l  est  important de rappeler  que la décis ion de classer  ces arbres remarquables 

relève de la compétence du Canton de Vaud, plus précisément de la DGE -Biodiv.  

En outre, cette démarche de protect ion des arbres au niveau cantonal  servi ra 

de modèle pour les années à venir .  Cela démontre l ’engagement c ont inu en 

faveur de la préservat ion de notre patr imoine arboré et témoigne de la volonté 

de garant i r  la protect ion de ces ressources naturel les précieuses dans notre 

région.  

 

3.  CONTEXTE  

En appl icat ion de la LPrPNP, tout le patr imoine arboré est  protégé . I l  est  défin i  à 

l ’art icle 3 al inéa 10 LPrPNP comme  :  les arbres,  les al lées d’arbres,  les cordons 

boisés,  les  bosquets,  les  hai res vives,  les buissons,  les verges et  f rui t iers haute t ige 

non soumise à la légis lat ion forest ière.  

Des changements majeurs affectent aussi  les propriétaires. En effet , nous ne 

parlons plus d’autor i sat ion d’abattage, mais  de demande de dérogat ion à la 

conservat ion du patr imoine arboré. E l le est  possible dans t roi s  cas :  

1 .  Permis de construi re,  enquête CAMAC  

2.  Autres cas, entrave grave à l ’exploitat ion agricole  

3 .  Danger immédiat , r i sques sécuri tai res ou phytosanitai res avérés  

 

La demande de dérogat ion est  mise à l ’enquête publ ique durant 30 jours au pi l ier  

publ ic sauf pour les cas cités au point  1 et  pour les arbres remarquables qui  

nécessi tent une publ icat ion dans la Feui l le des Avis  Off iciel s .  

Lors d’un abattage, le remplacement s’effectue par la plantat ion de nouveaux 

individus, selon le pr incipe d’un pour un. Les mesures sont  défin ies en fonct ion de 

l’essence, ainsi  que de la valeur bi ologique et paysagère des éléments 

supprimés.  

 

Ce préavis  vous demande d’adopter  le règlement communal  sur  la protect ion du 

patr imoine arboré.  
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4.  CONCLUSIONS  

Fondée sur  ce qui  précède, la Municipal i té de Rougemont vous pr ie , Monsieur  le  

Président , Mesdames et Messieurs  les Consei l lers ,  de prendre la décis ion 

suivante :  

 

Le Consei l  communal de Rougemont,  dans sa séance du 07 décembre 2024 

 Vu le préavis  N° 17/2024 

 Ouï  le rapport  de la commission chargée de l ’étude de cet 

objet  

 Attendu  que cet objet  a été porté à l ’ordre du jour  

DECIDE 

-  D’adopter le règlement communal sur la protect ion du patr imoine arboré ;  

-  De fixer  l ’entrée en vigueu r  de ce règlement dès son approbat ion par l e 

Chef du Département de la  jeunesse, de l ’envi ronnement  et  de la sécuri té .  

 

Ainsi  dél ibéré en séance de Municipal i té,  le 29 octobre 2024  pour être soumis au 

Consei l  communal  de Rougemont , le 07 décembre 2024 .  

Nous vous remercions de l’attent ion que vous porterez à ce préavis  et  vous 

présentons, Monsieur le Président , Mesdames et  Messieurs les Consei l lers ,  nos 

salutat ions dist inguées.  

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe : 

- Règlement communal sur la protection du patrimoine arboré 

 

Déléguée municipale :  

- Mme Cindy Morier 


